Discours sur le budget 2009
Afin de satisfaire à une exigence de la loi 427, je me dois  de présenter quatre semaines avant l’adoption du budget, un rapport sur les états financiers de l’année antérieur, de la situation de l’année courante et des prévisions de l’année à venir pour notre municipalité.
Au 31 décembre 2007, les états financiers indiquent que la valeur des actifs de notre municipalité est établie à 6 502 248,00$ comparativement à 6 502 248,00$ comparativement à 6 236 205,00$ au 31 décembre soit une augmentation de 266 043,00$ pour un passif de 2 009 078,00$. Le surplus accumulé au 31 décembre 2007 était de 1 018 205,00$.

Pour ce qui est de l’année 2008 selon le suivi des rapports de contrôle budgétaire présentés régulièrement à la table du conseil, il nous est permis de dire que les prévisions des dépenses et recettes seront respectées.

En 2008, nous avons fait des rénovations dans le complexe municipal, peinture, revêtement du plancher, ameublement de bureau. La rue du Parc et la rue des Loisirs ont été refaites sur toute la longueur. Dans les rangs, divers travaux ont été faits tel que les ponceaux changés, la réparation de fissures dans l’asphalte, l’épandage de calcium, le fauchage, gravier et nivelage, l’installation d’une clôture de garage de la voirie municipale. Prenez note que nous avons payé, le 20 octobre, le dernier versement de la vieille eau potable qui a duré 40 ans.
